
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_083

MARCHES PUBLICS - ENTRETIEN DES ESPACES VERTS - APPEL D'OFFRES OUVERT - LANCEMENT -
SIGNATURE - AUTORISATION

M.  Eric  LE  FEVRE,  Adjoint  au  Maire –  Des  marchés  et  accords-cadres  à  bons  de  commandes
d’entretien d’espaces verts pour la Ville et le CCAS de Montivilliers ont été signés, à effet au 22 mai
2023, et se décomposaient comme suit :

Lot 1 : Entretien des talus de l’avenue Jean Prévost, du Stade Tauvel, du city stade de la Coudraie et
de la rue Jean Jaurès 
Lot 2 :  Entretien des abords et  du talus des deux bassins de rétention des eaux de pluie Henry
Matisse et Van Gogh et du talus Supervielle 
Lot  3  :  Entretien  des  espaces  verts  et  jardins  et  des  deux  résidences  autonomies  Eau  Vive  et
Beauregard 
Lot 4 : Entretien des espaces verts. Zone de la pépinière d’entreprise située rue Raoul Dufy et Hôtel
d’entreprise situé rue des quatre saisons (domaine de la Vallée) 
Lot 5 : Fauchage mécanique et manuel des talus et accotements, des avenues, des rues, des chemins
vicinaux et ruraux de la ville

Les lots 2 à 4 étant des marchés réservés aux structures d’insertion des travailleurs handicapés et
défavorisés.

Durant la première année d’exécution du lot n°1, il a été constaté que les prestations demandées à la
société  BROTONNE ENVIRONNEMENT,  titulaire  du  marché,  étaient  incomplètes  compte tenu des
besoins d’entretien de la collectivité.
Il a donc été décidé de ne pas reconduire ce marché à la fin de la première année d’exécution, soit au
22 mai 2024 et de relancer un marché intégrant l’ensemble des prestations nécessaires.
Ce marché concerne uniquement les besoins de la ville et ne s'inscrit plus dans le groupement de
commandes conclu avec le CCAS.

Compte-tenu de la consultation initiale et des montants déjà engagés dans la nomenclature d’achats
correspondante, il est nécessaire de relancer ce marché sur appel d’offres ouvert.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, ce marché sera signé pour une durée d’un an,
reconductible 3 fois, afin d’avoir une date d’échéance identique aux autres lots existants.

Le marché sera passé à prix forfaitaires dont le montant estimatif annuel est de : 15 000,00 euros HT
et comprendra l’entretien des talus :
- Avenue Jean Prévost,
- Stade Tauvel,
- Rue Jean Jaurès
- City stade de la Coudraie
- Stade Claude Dupont
- Abords de la rue Georges Mahieu
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- Abords du stade Louis Simon
- Talus de la zone d’activités des Castors

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8  

CONSIDÉRANT  
- Que le marché d’entretien des talus Jean Prévost, du Stade Tauvel, du City Stade de la Coudraie et
de la rue Jean Jaurès n’intègre pas l’ensemble des prestations nécessaires à la satisfaction des besoins
de la ville ; 

- Que ce marché n’a pas été reconduit à l’échéance de sa première année d’exécution ;

- Qu’il est nécessaire de relancer une procédure de mise en concurrence pour réaliser l’ensemble des
prestations souhaitées en appel d’offres ouvert ;
- Que ce marché concerne uniquement les besoins de la ville et ne s'inscrit plus dans le groupement
de commandes conclu avec le CCAS ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation publique relative à la passation du marché
d’entretien de divers talus de la Ville de Montivilliers ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché avec la société qui sera désignée à l’issue de la
procédure de consultation publique,

Imputation budgétaire
Exercice 2024 et suivants

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 822 – voirie communales et routes

Nature et intitulé : 615231 - Voirie
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/

		2024-06-26T17:29:45+0200
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST cab7321b728f3bff05e1cb991dd671baf01257f7
	Maire




